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Acodemie de 

NANTES 

La Rectrice de la région académique Pays de la Loire, Rectrice de l'académie de Nantes, Chancelière des universités 

Vu le code général de la fonction publique; 

Vu le décret n· 2017-120 du 1er février 2017 modifié portant d1sposit1ons statuaires relatives aux psychologues de l 'éducation nationale; 

ARRETE COLLECTIF PORTANT INSCRIPTION AU TABLEAU D'AVANCEMENT 

Arrête : 

Article 1«: Les 6 psychologues de l'éducation nationa1e nors-classe dont 1es noms suivent sont inscrits sur le tableau d avancement pour l 'accès au grade de la classe 
exceptionnelle du corps des psychologues de l'éducation nat ionale au titre de l'année 2025 

1 NOM USUEL 
-- --

NOM DE FAMILLE PRENOM DISCIPLINE D'ORIGINE - - · 
M. PATRIS BRUNO EDU.DEV.APP 

MM COUTURIER JOUHIER VERONIQUE EDU.DEV.CONS.ORI 
-

MM GUIARD GILLETTE CHANTAL EDU.DEV.CONS.ORI 

1 
MM PAGES BOIVIN HELENE EDU.DEV.CONS.ORI 

-
M. CASTELL JEAN-FRANCOIS EDU.DEV.CONS.ORI 

MM LEMAITRE FREDERIQUE EDU.DEV.APP 

-
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Article 2: le présent arrêté est publié sur le site acad émique et est affiché dans les locaux du rectorat, pendant une durée de deux mois à compter de la date de signature. 

Fait le 21/ 07/2025 

La Rectrice de la région académique Pays de la Loire, Rectrice de l'académie de Nantes, Chancelière des universités 

La Rectrice de la région académique Pays de 

la Loire, Rectrice de l'académie de Nantes, 

Chancelière des universités 

Pour la Rectrice et par délégation 
Le Secrétaire général de l'Académie 

c?__ Katia BÉGUIN 

Philippe DIAZ 

VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS 

~1 vou~ c~llo•e1 devoir contesI,e,r cette dèc,sion. vous pouvez 10,meI 

• soi t "'" rè<Oof1 f,rac ieuK ou hifrarch1qui. 

• ioi1 ul'I tt'<.01.ir\ con"nHeux dev.int la jurid1n,on ~l1m1n ,suat1vc cornpêtcnte. C.e recours tfa pn d'elft-l suspensif 

S• vous él..,ez d'abord c~~rc-f' un rt-cour \ s_ucieu• ou nuharchiqu~ dans un délit de 2 n,ois J compter de la notif1c.a1ion dt? ti ptUl!'nl~ (le<Is1on. le de/a1 pour lormer un recours content,c.ux u.t de 2 mols• 
• a comph.·•· di.1 la not1hn1t1on de 13 décis,011 l..'xpl,cnc- de rcic-t au rcc.oun gr.uie-uJt ou hiêrarchi(l'UC- : 

• ou a co rnptcr de l.J d:ue d 'e,.11pin1t1on du dH.>1 d~ rfpo1ue de 2 mois dont d1spos;,11 1'3drnimstration. en cas de dêclslc t1 implicite dt- rejet dv ,ecours i:raciev• ou hiét :)rchiquc. 

D;ur~ lt1) C,h Ul!i ~-<C:t>olio nnt'•S ou urn:~ dcc1) -on e>:plic11e dt> f li'Jil u'll t<rvtt'nt dan) un deli • de 2 mo,s ap rès la dêc1s1on 1mi,l i<it c - c··cst-3-Clr@ d3M tJn dl-J~i d~, mois:, comptttt dt! 13 nolit1cat1o n cle li pres~nte oc-c1s1on - vuu). cMposeret a nouveau d'un dêtal de 2 nioïs• a comotcr de 1 .. no1iflcat100 de c~tte dects1on up11c1te 
pou: to1mt:r un ,1ecour) cu ruent,eu~ 

Cn C:lS ae 111:cours contc,111<:-uA, .. ous ,!)ôu'IIC-Z u 1s,, 1~ tnbu n.'!I .tdm1mHr~d Ju mov.?n de r.ar>pl•l~tton ,nfo, mic1que .. Tëlcrecours citoyens» ;)Cct~sib fe par le site Internet ,vww. telerecovrs.l, 

"J mois p0ur •,ps ilgt>mS d@rn .. uriu n JJ l'~tr,.metr 

NO TA 
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,o part des femmes parmi les agents promouvables à la classe exceptionnelle des psychologues de l'éducation nationale est de 82.86 %, la part des hommes est de 17 .14 % 

• La part des femmes parmi les agents inscrits sur le tableau d'avancement à la classe exceptionnelle des psychologues de l'éducation nationale est de 66.67 %, la part des hommes est de 33.33 %. 
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